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Municipalité régionale de comté Brome-Missisquoi 

 

 

SÉANCE ORDINAIRE 
 

DATE : 20 juin 2023 
HEURE : 19 h 30 
LIEU : Centre administratif de la MRC 

___________________________________ 
 

Sont présents : BEAUREGARD Sylvie, mairesse de Cowansville  
 BELLEFROID Martin, maire de Pike River  
 BOULIANNE Jean-Yves, représentant de Farnham  
 BURCOMBE Richard, maire de Lac-Brome  
 DAGENAIS Lucie, mairesse de Frelighsburg  
 DIONNE-RAYMOND Sylvie, mairesse d’East Farnham  
 DUBOIS Claude, maire de la Ville de Bedford  
 FAVREAU Guy, maire d’Abercorn 
 JANECEK Pierre, maire de Dunham  
 MARTEL Dominique, mairesse de Saint-Ignace-de-Stanbridge  
 MILLER William, maire de Brome  
 NEIL Steven, maire de Brigham  
 PHOENIX Laurent, maire de Sainte-Sabine  
 RIOUX Gilles, maire de Stanbridge Station 
 ROSETTI Caroline, mairesse de Saint-Armand 
 ST-JEAN Gilles, maire du Canton de Bedford  
 TÉTREAULT Daniel, maire de Notre-Dame-de-Stanbridge et préfet suppléant  
 VAILLANCOURT Denis, maire de Bolton-Ouest  
 VAUGHAN Greg, maire de Stanbridge East   
 VILLENEUVE Louis, maire de Bromont 
  
Est absent: BENOÎT Robert, maire de Sutton 
 

Formant quorum sous la présidence de monsieur Patrick Melchior, préfet et maire de Farnham.  
 

Sont également présents : madame Mélanie Thibault, directrice générale et greffière-trésorière, 
madame, Nathalie Grimard, directrice générale adjointe, monsieur Denis Beauchamp, directeur 
du service du développement économique du CLD, ainsi que le greffier Me David Legrand, 
agissant aux présentes à titre de secrétaire d'assemblée. 

________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
1. Adoption de l'ordre du jour 
2. Première période de questions du public 
3. Adoption du procès-verbal de la séance du 16 mai 2023 
4. Rapport du comité consultatif d'aménagement du 14 juin 2023  

4.1. Avis de motion et présentation du projet de Règlement de contrôle intérimaire 07-0823 
relativement à certains milieux humides et forestiers d'intérêt sur le territoire de la MRC Brome-
Missisquoi  

4.2. Certificats de conformité 
4.2.1 Résolution 2023-06-199 - Ville de Lac-Brome 
4.2.2 Lotissement 597-8 - Ville de Lac-Brome 
4.2.3 Construction 598-4 - Ville de Lac-Brome 
4.2.4 Dérogation mineure 134-2 - Ville de Lac-Brome 
4.2.5 Démolition d’immeubles 440-2023 - Municipalité de Stanbridge East 
4.2.6 Zonage 699-22-23 - Ville de Bedford 
4.2.7 Zonage 1037-33-2023 - Ville de Bromont 
4.2.8 Plans d’implantation et d’intégration architectural 1039-06-2023 - Ville de Bromont 
4.2.9 Permis et certificats 1041-07-2023 - Ville de Bromont 
4.2.10 Plan d’urbanisme 453-4 - Ville de Farnham 
4.2.11 Entente de travaux municipaux 658 - Ville de Farnham 
4.2.12 Lotissement 2023-01 - Municipalité de Brigham 

5. Convocation d’une séance extraordinaire du conseil le lundi 14 août 2023 
6. Demande FRR-4 MRC Brome-Missisquoi - Expertise géomatique 
7. Actualités du CLD 

7.1. Campagne Les 20 ans de la Route des Vins 
7.2. Avancement du projet Économie de la fonctionnalité et de la coopération 
7.3. Paiement au CLD du 2e (dernier) versement de la quote-part 2023 
7.4. Paiement au CLD d’une somme de 200 000 $ dans le cadre du projet AEQ 
7.5. Paiement au CLD du 1er versement (25 %) de la subvention 2023 du FRR - Volet 2 
7.6. Paiement au CLD du 2e versement (40 %) de la subvention 2023 du FRR - Volet 2 
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8. Présentation du nouveau site internet de la MRC 
9. Autorisation de transmission d’un nouveau projet de plan de gestion des matières résiduelles révisé 

(PGMR) et du rapport de consultation publique  
10. Rapport du comité immigration du 16 mai 2023  
11. Rapport du comité immigration du 13 juin 2023  
12. Compte-rendu verbal du comité de coconstruction logement du 29 mai 2023 
13. Octroi d’une subvention de 10 000 $ au CAB de Farnham pour le travail de proximité et autorisation 

de signature d’une entente  
14. Transport  

14.1. Autorisation de signature d’un contrat de gré à gré pour les services de transport par véhicules 
autorisés (période du 1er juillet au 31 octobre 2023) 

14.2. Adoption du rapport PADTC et autorisation de signature et de dépôt de la reddition de compte 
dans le cadre dudit rapport  

14.3. Révision de la demande d’aide financière PADTC 
14.4. Adoption du rapport PSTA et autorisation de signature et de dépôt de la reddition de compte 

dans le cadre dudit rapport  
14.5. Dépôt du rapport financier audité pour le service de transport adapté  
14.6. PSTA 2023 demande d’aide financière  
14.7. Adoption de la mise à jour du plan de transport  
14.8. Autorisation de signature de la modification 2023-1 à l’Entente intermunicipale de l’Alliance du 

corridor ferroviaire Estrie-Montérégie  
14.9. Autorisation de signature d’un contrat de service pour la prise d’appels en dehors des heures 

de service – CITAM 
15. Rapport de la séance ordinaire du comité administratif du 7 juin 2023  

15.1. Hausse des tarifs pour le conditionnement et le tri des matières recyclables au centre de tri 
15.2. Modernisation de la collecte sélective - Autorisation de dépôt d’une demande de financement 

au FRR Volet- 4 : Soutien à la vitalisation et à la coopération intermunicipale 
15.3. Modernisation de la collecte sélective - Élaboration d’un projet de modèle de coopération 

intermunicipal et négociation avec Éco Entreprises Québec 
15.4. Autorisation conditionnelle de signature de l’entente de financement dans le cadre du 

programme d’hébergement temporaire et d’aide à la recherche de logement (Volet 2) 
15.5. Autorisation de signature d’une entente de collaboration et de suivi avec l’Office d’Habitation 

Brome-Missisquoi 
15.6. Demande de l’APHPBM de recommander aux municipalités locales d’intégrer des articles sur 

l’accessibilité dans leurs règlements d’urbanismes 
15.7. MRC de Rouville : Demande au gouvernement fédéral d’éliminer les retraits minimums 

obligatoires annuels régissant les FERR 
16. Autorisation de dépôt d’une demande d’aide financière au programme PAPDE (MEIE) 
17. Conclusion du contrat pour des services professionnels visant la mise à jour du plan stratégique de 

développement durable 2024-2034  
18. Nomination du président du CLD à titre de substitut de la MRC à la Table des MRC de l’Estrie 
19. Autorisation de signature d’un addenda au contrat 39-2022 - Prise en charge de l'environnement 

serveur (entretien et sécurité) de la MRC et acquisition de licences logiciels pour l’année 2023 
20. Conclusion d’un contrat de gré à gré - Service du logiciel comptable SYGEM  
21. Autorisation de signature d’une entente intermunicipale de service avec la MRC de La Haute-Yamaska 

pour le partage temporaire d’une ressource  
22. Rapport du comité de sécurité publique du 8 juin 2023  

22.1. Adoption du rapport annuel 2022-2023  
22.2. Activités particulières de l’été 
22.3. Inauguration du nouveau poste de police 
22.4. Demande d’interdiction des pièces pyrotechniques 

23. Dépenses supplémentaires à autoriser par le conseil, le cas échéant  
24. Calendrier des réunions des comités de la MRC pour les mois de juin, juillet et août 2023 
25. Correspondances 

25.1. Éco Entreprises Québec - Révision de l’entente-cadre sur la collecte sélective et publication des 
formulaires de demande de personnalisation 

25.2. Ville de Cowansville - Vérification d'optimisation des ressources - Cour municipale commune 
de Cowansville  

25.3. Ville de Sutton - Résolution d’appui au maintien de la maternelle 4 ans à l’école Sutton School  
26. Questions diverses 
27. Deuxième période de questions du public 
28. Levée de la séance 

_________________________________ 

244-0623 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
APPUYÉ PAR PIERRE JANECEK  
ET RÉSOLU :  
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D’adopter l’ordre du jour tel que présenté en laissant le sujet « Questions diverses » 
ouvert avec les modifications de titres suivants : 

• 9 : Adoption du projet de plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) 
2023 -2030 révisé après réception d’un avis de non-conformité; 

• 14.6 : Demande d’une aide financière au programme de soutien au transport 
adapté (PSTA); 

• 14.7 :  Confirmation de la validité du plan de transport et de développement du 
transport collectif et adapté. 

et en ramenant le point 7 à la place du point 4. 

ADOPTÉ 

 PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Aucune question n’est adressée au conseil par le public. 

245-0623 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 16 MAI 2023 

IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU : 
 
D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 16 mai 2023 tel que rédigé. 

ADOPTÉ 

 ACTUALITÉS DU CLD 

Monsieur Beauchamp présente les actualités du CLD. 

 CAMPAGNE LES 20 ANS DE LA ROUTE DES VINS 

Madame Stéphanie Dupuy présente la campagne Les 20 ans de la Route des Vins. 

 AVANCEMENT DU PROJET ÉCONOMIE DE LA FONCTIONNALITÉ ET DE LA COOPÉRATION 

Monsieur Philippe Lavallée présente l’avancement du projet Économie de la fonctionna-
lité et de la coopération. 

246-0623 PAIEMENT AU CLD DU 2E (DERNIER) VERSEMENT DE LA QUOTE-PART 2023 

CONSIDÉRANT qu’à l’occasion du premier versement de la quote-part, le paiement au 
CLD était en réalité de 50,1 %; 
 
CONSIDÉRANT qu’il, y a lieu de procéder à de légers ajustements financiers afin de 
procéder à un équilibre dans les montants versés à titre de premier et de deuxième 
versement de la quote-part, de manière que le paiement total de la quote-part 2023 au 
CLD soit de 819 645 $;  
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
ET RÉSOLU :  
 
D’autoriser le 2e versement (49,9 %) de la quote-part 2023 au CLD au montant de 
409 762,50 $.  

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 
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 PAIEMENT AU CLD D’UNE SOMME DE 200 000 $ DANS LE CADRE DU PROJET ACCÈS 
ENTREPRISE QUÉBEC 

Ce point sera traité plus tard dans la séance. 

247-0623 PAIEMENT AU CLD DU 1ER VERSEMENT (25 %) DE LA SUBVENTION 2023 DU FRR – 
VOLET 2 

IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
APPUYÉ PAR DANIEL TÉTREAULT  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser le premier versement (25 %) au CLD de Brome-Missisquoi de la somme de 
255 923,50 $ provenant du Fonds régions et ruralité (FRR – Volet 2) (2023), le tout 
conformément au budget.  

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

248-0623 PAIEMENT AU CLD DU 2E VERSEMENT (40 %) DE LA SUBVENTION 2023 DU FRR – 
VOLET 2 

IL EST PROPOSÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser le deuxième versement (40 %) au CLD de Brome-Missisquoi de la somme de 
409 477,60 $ provenant du Fonds régions et ruralité (FRR – Volet 2) (2023), le tout 
conformément au budget. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

 RAPPORT DU COMITÉ CONSULTATIF D'AMÉNAGEMENT DU 14 JUIN 2023  

Monsieur Khennache présente le rapport du comité consultatif d’aménagement, lequel 
s’est tenu le 14 juin 2023. 

 AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT DE CONTRÔLE 
INTÉRIMAIRE 07-0823 RELATIVEMENT À CERTAINS MILIEUX HUMIDES ET FORESTIERS 
D'INTÉRÊT SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC BROME-MISSISQUOI  

Avis de motion est, par la présente, donné par Lucie Dagenais qu'à une prochaine séance 
de ce conseil, ordinaire ou extraordinaire, elle ou un(e) autre à sa place proposera 
l'adoption du Règlement de contrôle intérimaire 07-0823 relativement à certains milieux 
humides et forestiers d'intérêt sur le territoire de la MRC Brome-Missisquoi. Un projet de 
règlement est également présenté aux membres du conseil. Des copies dudit projet de 
règlement sont mises à la disposition du public. 

249-0623 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - RÉSOLUTION 2023-06-199 - VILLE DE LAC-BROME 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lac-Brome a transmis à la MRC le 8 juin la résolution 
2023-06-199 en vertu du règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation d’un immeuble 406; 
 
CONSIDÉRANT que la résolution visant à permettre deux usages principaux dans deux 
bâtiments différents a été déposée en bonne et due forme; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR PIERRE JANECEK  
APPUYÉ PAR SYLVIE DIONNE-RAYMOND  
ET RÉSOLU: 
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De déclarer la résolution 2023-06-199 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménage-
ment et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard de ladite résolution. 

ADOPTÉ 

250-0623 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - LOTISSEMENT 597-8 - VILLE DE LAC-BROME 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lac-Brome a transmis à la MRC le 8 juin le règlement 597-8 
modifiant le règlement de lotissement 597; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement visant à apporter certaines corrections, suppressions, 
modifications, ajouts ou précisions d’ordre général, technique ou administratif à certains 
règlements d’urbanisme en vue d’avoir des outils actualisés, justes et répondants aux 
nouveaux besoins de la Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GREG VAUGHAN  
APPUYÉ PAR DENIS VAILLANCOURT  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 597-8 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

251-0623 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - CONSTRUCTION 598-4 - VILLE DE LAC-BROME 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lac-Brome a transmis à la MRC le 8 juin le règlement 598-4 
modifiant le règlement de construction 598; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement visant à apporter certaines corrections, suppressions, 
modifications, ajouts ou précisions d’ordre général, technique ou administratif à certains 
règlements d’urbanisme en vue d’avoir des outils actualisés, justes et répondants aux 
nouveaux besoins de la Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 598-4 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

252-0623 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - DÉROGATION MINEURE 134-2 - VILLE DE LAC-BROME 

CONSIDÉRANT que la Ville de Lac-Brome a transmis à la MRC le 8 juin le règlement 134-2 
modifiant le règlement de dérogation mineure 134; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement visant à apporter certaines corrections, suppressions, 
modifications, ajouts ou précisions d’ordre général, technique ou administratif à certains 
règlements d’urbanisme en vue d’avoir des outils actualisés, justes et répondants aux 
nouveaux besoins de la Ville; 
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EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
APPUYÉ PAR DOMINIQUE MARTEL  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 134-2 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

253-0623 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - DÉMOLITION D’IMMEUBLES 440-2023 - MUNICIPALITÉ 
DE STANBRIDGE EAST 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Stanbridge East a transmis à la MRC le 31 mai le 
règlement 440-2023 relatif à la démolition d’immeuble; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à réglementer la démolition d’immeubles; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 440-2023 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement 
et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

254-0623 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - ZONAGE 699-22-23 - VILLE DE BEDFORD 

CONSIDÉRANT que la Ville de Bedford a transmis à la MRC le 21 avril le règlement 
699-22-23 modifiant le règlement de zonage 699-11; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à modifier les usages autorisés dans la zone RX-1 
pour la réalisation du projet héritage; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
APPUYÉ PAR LAURENT PHOENIX  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 699-22-23 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménage-
ment et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

255-0623 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - ZONAGE 1037-33-2023 - VILLE DE BROMONT 

CONSIDÉRANT que la Ville de Bromont a transmis à la MRC le 8 juin le règlement 
1037-33-2023 modifiant le règlement de zonage 1037-2017; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à encadrer la construction en pente; 
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EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES RIOUX  
APPUYÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 1037-33-2023 CONFORME aux objectifs du schéma 
d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du document 
complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

256-0623 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURAL 1039-06-2023 - VILLE DE BROMONT 

CONSIDÉRANT que la Ville de Bromont a transmis à la MRC le 8 juin le règlement 
1039-06-2023 modifiant le règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architectural 1039-2017; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à encadrer la construction en pente; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
APPUYÉ PAR PIERRE JANECEK  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 1039-06-2023 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménage-
ment et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

257-0623 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - PERMIS ET CERTIFICATS 1041-07-2023 - VILLE DE 
BROMONT 

CONSIDÉRANT que la Ville de Bromont a transmis à la MRC le 8 juin le règlement 
1041-07-2023 modifiant le règlement relatif aux permis et certificats; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à encadrer la construction en pente; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
APPUYÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 1041-07-2023 CONFORME aux objectifs du schéma 
d’aménagement et de développement ainsi qu’aux dispositions du document 
complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

258-0623 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - PLAN D’URBANISME 453-4 - VILLE DE FARNHAM 

CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham a transmis à la MRC le 8 juin le règlement 453-4 
modifiant le règlement relatif au plan d’urbanisme; 
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CONSIDÉRANT que le règlement vise à modifier les classes d’usages dans l’affectation 
mixte; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 453-4 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et 
de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

259-0623 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - ENTENTE DE TRAVAUX MUNICIPAUX 658 - VILLE DE 
FARNHAM 

CONSIDÉRANT que la Ville de Farnham a transmis à la MRC le 8 juin le règlement 658 
remplaçant le règlement sur les ententes relatives à des travaux municipaux; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à apporter certaines corrections, suppressions, 
modifications, ajouts ou précisions d’ordre général, technique ou administratif à certains 
règlements d’urbanisme en vue d’avoir des outils actualisés, justes et répondants aux 
nouveaux besoins de la Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
APPUYÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 658 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement et de 
développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 

260-0623 CERTIFICAT DE CONFORMITÉ - LOTISSEMENT 2023-01 - MUNICIPALITÉ DE BRIGHAM 

CONSIDÉRANT que la Municipalité de Brigham a transmis à la MRC le 16 juin le 
règlement 2023-01 modifiant le règlement de lotissement 06-102; 
 
CONSIDÉRANT que le règlement vise à modifier les normes de lotissement dans la zone 
A-42; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LAURENT PHOENIX  
APPUYÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
ET RÉSOLU: 
 
De déclarer le règlement 2023-01 CONFORME aux objectifs du schéma d’aménagement 
et de développement ainsi qu’aux dispositions du document complémentaire. 
 
D’autoriser le greffier à transmettre, par le biais de la présente résolution, un certificat 
de conformité à l’égard dudit règlement. 

ADOPTÉ 
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 CONVOCATION D’UNE SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL LE LUNDI 14 AOÛT 2023 

Me Legrand avise les membres du conseil qu’une séance extraordinaire du conseil se 
tiendra le lundi 14 août 2023, à 8h00. 

261-0623 DEMANDE FRR-4 MRC BROME-MISSISQUOI - EXPERTISE GÉOMATIQUE 

CONSIDÉRANT que la MRC Brome-Missisquoi a pris connaissance du Guide à l’intention 
des organismes concernant le volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du 
Fonds régions et ruralité;  
 
CONSIDÉRANT que les 21 municipalités du territoire de la MRC Brome-Missisquoi 
désirent présenter un projet de Diagnostic dans le cadre du volet 4 – Soutien à la 
coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité;  
 
CONSIDÉRANT que le projet offrira notamment la possibilité d’outiller et de soutenir les 
municipalités dans l’exercice de leurs compétences locales notamment en leur 
permettant d’avoir une meilleure connaissance et une gestion optimale de leurs actifs 
par l’utilisation de bases de données efficaces et structurées, géoréférencées, 
partageables avec les autres municipalités du territoire et de rendre certains éléments 
disponibles à la population via des cartes interactives ou autres moyens de diffusion; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU : 
 

D’indiquer que le conseil de la MRC Brome-Missisquoi s’engage à participer au projet de 
diagnostic en vue de se doter d’un écosystème de gestion, de partage, d'acquisition et de 
diffusion de l’information et des données à l’échelle régionale et locale et à assumer une 
partie des coûts. 
 
D’accepter que la MRC Brome-Missisquoi agisse à titre d’organisme responsable du 
projet. 
 
Le conseil autorise le dépôt d’une demande d’aide financière pour le projet auprès du 
ministère des Affaires municipales et de l’habitation (MAMH) dans le cadre du 
programme volet 4 – Soutien à la vitalisation et à la coopération intermunicipale du 
Fonds régions et ruralité (FRR) Axe - Coopération intermunicipale. 
 
D’autoriser la signature de tous les documents relatifs à cette demande d’aide financière 
par la directrice générale, madame Mélanie Thibault ou par la directrice générale 
adjointe, madame Nathalie Grimard.  

ADOPTÉE  

  PRÉSENTATION DU NOUVEAU SITE INTERNET DE LA MRC 

Madame Éliane St-Pierre fait la présentation du nouveau site internet de la MRC. 

262-0623 ADOPTION DU PROJET DE PLAN DE GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES (PGMR) 
2023-2030 RÉVISÉ APRÈS RÉCEPTION D’UN AVIS DE NON-CONFORMITÉ 

CONSIDÉRANT que la deuxième version du Plan de gestion des matières résiduelles 
(PGMR) de la MRC Brome-Missisquoi est en vigueur depuis le 27 octobre 2016 et qu’en 
vertu de l’article 53.23.1. de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE), les MRC ont la 
responsabilité de réviser ce document tous les sept ans; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC a procédé à l’adoption d’un projet de PGMR révisé le 19 
octobre 2021 (résolution 440-1021); 
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CONSIDÉRANT que, conformément aux articles 53.13. et 53.15. de la LQE, le projet de 
PGMR a été soumis à une consultation publique, le 5 décembre 2022, et qu’un rapport 
des observations a été dressé; 
 
CONSIDÉRANT que, conformément à l’article 53.16. de la LQE, le projet de PGMR a été 
modifié afin de tenir compte, le cas échéant, des avis reçus; 
 
CONSIDÉRANT que, conformément à l’article 53.16. de la LQE, le projet de PGMR modifié 
et le rapport des observations a été transmis à RECYC-QUÉBEC ainsi qu’à chaque MRC 
environnante, suite à l’adoption de ceux-ci à la séance du conseil du 17 janvier 2023 
(résolution 18-0123); 
 
CONSIDÉRANT que, conformément à l’article 53.17. de la LQE, RECYC-QUÉBEC a procédé 
à l’analyse de la conformité du projet de PGMR modifié; 
 
CONSIDÉRANT que, conformément à l’article 53.20. de la LQE, RECYC-QUÉBEC peut 
estimer qu’un projet de PGMR n’est pas conforme à la Politique québécoise de gestion 
des matières résiduelles, et par le fait même, acheminer un avis de non-conformité à la 
MRC concernée; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC a reçu un avis de non-conformité le 17 avril 2023; 
 
CONSIDÉRANT que, conformément à l’article 53.20.1 de la LQE, la MRC doit remplacer le 
projet de PGMR jugé non conforme par un nouveau projet de PGMR conforme aux 
modifications demandées par RECYC-QUÉBEC; 
 
CONSIDÉRANT que les non-conformités se situaient notamment au niveau de la 
répartition des responsabilités, le manque d’actions structurantes et engageantes ainsi 
que l’absence d’objectifs quantitatifs; 
 
CONSIDÉRANT qu’un projet de PGMR révisé doit être acheminé avant le 30 juin 2023, 
soit le délai prescrit dans l’avis de non-conformité, à RECYC-QUÉBEC; 
 
CONSIDÉRANT que le PGMR a été bonifié afin d’adresser lesdites non-conformités;  
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
APPUYÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
ET RÉSOLU 
 
D’adopter le projet de PGMR révisé suite à la réception d’un avis de non-conformité et 
de transmettre celui-ci à RECYC-QUÉBEC, ainsi qu’aux différents intervenants, si requis. 

ADOPTÉ 

 RAPPORT DU COMITÉ IMMIGRATION DU 16 MAI 2023  

Madame Szymanski présente le rapport du comité immigration, lequel s’est tenu le 
16 mai 2023. 

 RAPPORT DU COMITÉ IMMIGRATION DU 13 JUIN 2023  

Madame Szymanski présente le rapport du comité immigration, lequel s’est tenu le 
13 juin 2023. 
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 COMPTE-RENDU VERBAL DU COMITÉ DE COCONSTRUCTION LOGEMENT DU 29 MAI 
2023 

Madame Szymanski fait le compte-rendu verbal du comité de coconstruction logement, 
lequel s’est tenu le 29 mai 2023. 

263-0623 OCTROI D’UNE SUBVENTION DE 10 000 $ AU CAB DE FARNHAM POUR LE TRAVAIL DE 
PROXIMITÉ ET AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE ENTENTE  

CONSIDÉRANT que la MRC est fiduciaire d’un montant de 10 000 $ du montant alloué à 
la députée Isabelle Charest dans le cadre du programme soutien à l’action 
communautaire; 
 
CONSIDÉRANT que ce montant est pour soutenir les organismes communautaires qui 
embauchent des travailleurs de proximité; 
 
CONSIDÉRANT que l’équipe d’action communautaire a communiqué avec les organismes 
communautaires pour évaluer les besoins de financement à court terme; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a également d’autres sources de financement ponctuel qui seront 
investies dans le milieu pour la prolongation à court terme du travail de proximité; 
 
CONSIDÉRANT que l’équipe d’action communautaire a fait un exercice de répartition 
équitable des sommes disponibles; 
 
CONSIDÉRANT qu’à la suite de cet exercice de répartition, il est proposé collectivement 
que la subvention soit octroyée au CAB de Farnham; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
APPUYÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
ET RÉSOLU : 
 
D’octroyer la subvention de 10 000 $ provenant du programme soutien à l’action 
communautaire au Centre d’action bénévole de Farnham. 
 
D’autoriser la signature du protocole d’entente avec le Centre d’action bénévole de 
Farnham pour encadrer l’octroi de ladite subvention par madame Mélanie Thibault, 
directrice générale ou par la directrice générale adjointe, madame Nathalie Grimard. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

 TRANSPORT  

264-0623 AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ POUR LES SERVICES DE 
TRANSPORT PAR VÉHICULES AUTORISÉS (PÉRIODE DU 1ER JUILLET AU 31 OCTOBRE 
2023) 

CONSIDÉRANT la nécessité d'obtenir les services de Transport Dale McGill pour fournir 
un service de transport adapté et collectif par automobile qualifiée (taxi) pour le secteur 
de Cowansville; 
 
CONSIDÉRANT que Transport Dale McGill, propose de rendre les services requis pour un 
montant estimatif global établi, sous réserve des tarifs fixés par la CTQ. Les taxes 
applicables sont incluses dans la tarification fixée par la CTQ. À noter que le CLIENT est 
exempté de la redevance introduite par la nouvelle Loi concernant le transport rémunéré 
de personnes par automobile. Le PRESTATAIRE DE SERVICES devra donc déduire ces 
montants de sa facturation, le cas échéant. 
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CONSIDÉRANT; que les parties souhaitent conclure un contrat de gré à gré, lequel sera le 
mode de passation, aux fins du Règlement 02-0621 sur la gestion contractuelle de la MRC 
Brome-Missisquoi; 
 
CONSIDÉRANT que le Règlement 02-0621 sur la gestion contractuelle de la MRC Brome-
Missisquoi permet de conclure le contrat visé de gré à gré en ce qu'il s'agit d’un contrat 
dont la dépense finale taxe nette n’excédera pas le seuil d’appel d’offres de 121 200$ 
taxes nettes incluses; 
 
CONSIDÉRANT que les critères de rotation du Règlement 02-0621 sur la gestion 
contractuelle de la MRC Brome-Missisquoi ont été pris en considération dans le choix du 
fournisseur, et ce, en raison : 

• Du fait que le fournisseur a un établissement, un point de service ou une 

présence sur le territoire de la MRC; 

• De tout autre critère directement relié au marché; 

CONSIDÉRANT que ce contrat ne comporte pas d'option de renouvellement au-delà de la 
période visée; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat entrera en vigueur le 1er juillet 2023 et se terminera au plus 
tard 31 octobre 2023; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat visé par la présente résolution portera le numéro 17-2023 
aux fins de sa gestion administrative; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CLAUDE DUBOIS  
APPUYÉ PAR LAURENT PHOENIX  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser la conclusion d’un contrat de gré à gré avec Transport Dale McGill pour la 
période du 1er juillet 2023 au 31 octobre 2023 pour un montant de dépense maximale 
d’au plus 30 000$ plus les taxes applicables. 
 
D’autoriser la signature d’un contrat avec ledit fournisseur par Mélanie Thibault, 
directrice générale. 
 
De nommer Khalil El Fatmi, coordonnateur du service des transports à titre de personne 
responsable de la coordination de ce contrat et de la gestion des demandes 
contractuelles. En son absence, de nommer Joëlle Gaudreau, adjointe à la coordination. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

265-0623 ADOPTION DU RAPPORT PADTC ET AUTORISATION DE SIGNATURE ET DE DÉPÔT DE LA 
REDDITION DE COMPTE DANS LE CADRE DUDIT RAPPORT  

IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU : 
 
D’adopter le rapport d’exploitation 2022 du Programme d’aide au développement du 
transport collectif – Volet II (PADTC).  
 
D’autoriser la directrice générale, Mélanie Thibault, à déposer la reddition de compte 
dans le cadre dudit rapport et à signer tous les documents nécessaires à cette fin. 

ADOPTÉ 
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 RÉVISION DE LA DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE PADTC 

Ce point ne sera pas traité par le conseil à l’occasion de la présente séance. 

 DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER AUDITÉ POUR LE SERVICE DE TRANSPORT ADAPTÉ  

Madame Thibault dépose le rapport financier audité pour le service de transport adapté. 

266-0623 ADOPTION DU RAPPORT PSTA ET AUTORISATION DE SIGNATURE ET DE DÉPÔT DE LA 
REDDITION DE COMPTE DANS LE CADRE DUDIT RAPPORT  

IL EST PROPOSÉ PAR DANIEL TÉTREAULT  
APPUYÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
ET RÉSOLU : 
 

D’adopter le rapport d’exploitation 2022 du Programme de subvention au transport 
adapté (PSTA) en conformité avec le rapport vérifié par Raymond Chabot Grant 
Thornton.  
 
D’autoriser la directrice générale, Mélanie Thibault, à déposer la reddition de compte 
dans le cadre dudit rapport et à signer tous les documents nécessaires à cette fin. 

ADOPTÉ 

267-0623 DEMANDE D’UNE AIDE FINANCIÈRE AU PROGRAMME DE SOUTIEN AU TRANSPORT 
ADAPTÉ (PSTA) 

CONSIDÉRANT que la MRC Brome-Missisquoi a effectué 23 193 déplacements au courant 
de l’année 2022;  
 
CONSIDÉRANT que malgré la pandémie de COVID-19, qui a beaucoup affecté le niveau 
d’achalandage du service de transport adapté, la MRC Brome-Missisquoi estime pouvoir 
effectuer autour de 25 000 déplacements au courant de l’année 2023;  
 
CONSIDÉRANT que pour la stratégie de réinvestissement des surplus attribuables au 
ministère des Transports, la MRC prévoit utiliser les surplus pour pallier l’augmentation 
des coûts des contrats avec les transporteurs et participer à la révision de l’offre de 
services dans un contexte d’optimisation des opérations et du cadre financier actuel; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR JEAN-YVES BOULIANNE  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU :  
 
De transmettre au ministère des Transports la présente résolution confirmant le nombre 
de déplacements effectués en 2022, ainsi que le nombre de déplacements prévus pour 
2023. 
 
De confirmer au ministère des Transports la stratégie de réinvestissement des surplus 
attribuables au ministère. 

ADOPTÉ 

268-0623 CONFIRMATION DE LA VALIDITÉ DU PLAN DE TRANSPORT ET DE DÉVELOPPEMENT DU 
TRANSPORT COLLECTIF ET ADAPTÉ 

CONSIDÉRANT que le dépôt du plan de transport et de développement du transport 
collectif doit être joint à la demande d’aide du volet II du Programme d’aide au 
développement du transport collectif - 2022-2025 (PADTC) ;  
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CONSIDÉRANT que le Plan de transport et de développement du transport collectif et 
adapté 2022-2025 a été bonifié lors de sa mise à jour et qu’il répond aux objectifs 
présentés dans la Planification stratégique de développement durable 2017-2032 de la 
MRC Brome-Missisquoi ; 
 
CONSIDÉRANT qu’un Plan de transport et de développement du transport collectif et 
adapté 2022-2025 a été adopté par la résolution 406-1022; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU :  
 
De confirmer la validité du Plan de transport et de développement du transport collectif 
et adapté 2022-2025 tel qu’adopté par la résolution 406-1022. 

ADOPTÉ 

269-0623 AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA MODIFICATION 2023-1 À L’ENTENTE INTERMUNI-
CIPALE DE L’ALLIANCE DU CORRIDOR FERROVIAIRE ESTRIE-MONTÉRÉGIE  

CONSIDÉRANT que l’Entente intermunicipale de l’alliance du corridor ferroviaire Estrie-
Montérégie (« l’Entente ») est réputée en vigueur entre les parties depuis le 1er janvier 
2023; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de procéder à une modification de l’Entente, afin de retirer 
une exigence en lien avec le contenu minimal des documents contractuels concernant 
l’ÉTUDE et, s’il y a lieu, le PLAN D’AFFAIRES; 
 
CONSIDÉRANT qu’une modification à l’Entente exige l’accord écrit des parties; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
APPUYÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser la signature de la Modification 2023-1 à l’Entente intermunicipale de 
l’Alliance du corridor ferroviaire par le préfet, monsieur Patrick Melchior et par la 
directrice générale, madame Mélanie Thibault. 

ADOPTÉ 

270-0623 AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN CONTRAT DE SERVICE POUR LA PRISE D’APPELS 
EN DEHORS DES HEURES DE SERVICE – CITAM 

CONSIDÉRANT que la MRC pour assurer les services aux usagers des services de 
transport doit conclure un contrat visant la prise d’appels en dehors des heures de 
services; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de services de CITAM 3-1-1 (division de CAUCA), laquelle s’engage à 
fournir à la MRC, un service de réponse de première ligne aux appels municipaux (service de 

transport), selon les heures définies dans l’offre de service pour un montant total de 
6 780,75 $ plus taxes applicables pour un période de 1 an; 
 
CONSIDÉRANT que les parties souhaitent conclure un contrat de gré à gré, lequel sera le 
mode de passation, aux fins du Règlement 02-0621 sur la gestion contractuelle de la MRC 
Brome-Missisquoi ; 
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CONSIDÉRANT que le Règlement 02-0621 sur la gestion contractuelle de la MRC Brome-
Missisquoi permet de conclure le contrat visé de gré à gré en ce qu’il s’agit d’un contrat 
dont la dépense finale taxe nette n’excédera pas le seuil d’appel d’offres de 121 200 $ 
taxes nettes incluses ; 
 
CONSIDÉRANT que ce contrat comporte une option de renouvellement au-delà de la 
période visée. Le contrat sera renouvelé automatiquement, aux mêmes conditions, à 
moins d’un avis écrit de l’une des deux parties, au moins soixante (60) jours avant la date 
d'expiration du terme initial ou de toute autre période de renouvellement, celles-ci ne 
pouvant dépasser une période de 3 ans;  
 
CONSIDÉRANT que ce contrat n’a pas fait l’objet d’un estimé préalable avant sa 
conclusion, en ce que le montant du contrat est de moins de 100 000 $; 
 
CONSIDÉRANT que l’entreprise détient un certificat de francisation, tel qu’il appert de la 
liste des entreprises certifiées par l’Office québécois de la langue française; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat entrera rétroactivement en vigueur le 16 juin 2023 et se 
terminera le 15 juin 2024 ; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat visé par la présente résolution portera le numéro 16-2023 
aux fins de sa gestion administrative ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
APPUYÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
ET RÉSOLU: 
 
D’autoriser la conclusion d’un contrat de gré à gré avec CITAM 3-1-1 (division de CAUCA) 

pour un service de réponse de première ligne aux appels municipaux (service de transport) 

en dehors des heures de service pour un montant total de 6 780,75 $ plus taxes applicables 
pour une période de 1 an. Le montant total de ce contrat, si les options de 
renouvellement sont exercées, sera d’un montant ne pouvant excéder 25 000 $. 
 
D’autoriser la signature d’un contrat avec ledit fournisseur par Khalil El Fatmi 
coordonnateur du service des transports. 
 
De nommer Khalil El Fatmi coordonnateur du service des transports à titre de personne 
responsable de la coordination de ce contrat et de la gestion des demandes contrac-
tuelles. En son absence, de nommer Mélanie Thibault, directrice générale et greffière-
trésorière à titre de deuxième responsable. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

 RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU COMITÉ ADMINISTRATIF DU 7 JUIN 2023 

Madame Thibault présente le rapport de la séance ordinaire du comité administratif, 
lequel s’est tenu le 7 juin 2023.  

 HAUSSE DES TARIFS POUR LE CONDITIONNEMENT ET LE TRI DES MATIÈRES 
RECYCLABLES AU CENTRE DE TRI 

Les municipalités sont informées des discussions entre la MRC et d’Enviro Connexion 
pour évaluer l’ouverture de ceux-ci à réviser à la baisse le tarif proposé aux municipalités 
locales. Le cas échant, les municipalités locales intéressées doivent communiquer avec 
Enviro Connexions. Les municipalités locales sont invitées à valider la possibilité juridique 
de modifier leurs contrats, le cas échéant. 
 
Guy Favreau se joint à la séance après l’avoir momentanément quittée. 
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Gilles Rioux se joint à la séance après l’avoir momentanément quittée. 
 
Claude Dubois se joint à la séance après l’avoir momentanément quittée. 

271-0623 MODERNISATION DE LA COLLECTE SÉLECTIVE - AUTORISATION DE DÉPÔT D’UNE 
DEMANDE DE FINANCEMENT AU FRR VOLET- 4 : SOUTIEN À LA VITALISATION ET À LA 
COOPÉRATION INTERMUNICIPALE 

CONSIDÉRANT que le contexte actuel de la modernisation de la collecte sélective amène 
des réflexions quant au mode de coopération intermunicipale idéal pour le territoire de 
Brome-Missisquoi, et ce, pour l’ensemble des collectes de matières résiduelles ; 
 
CONSIDÉRANT la charge additionnelle que cette réflexion amène aux ressources déjà en 
place; 
 
CONSIDÉRANT qu’un financement pourrait être disponible au volet 4 - Soutien à la 
vitalisation et à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité (FRR) afin 
d’évaluer la faisabilité de certains modes de coopération intermunicipale concernant la 
gestion des matières résiduelles, de documenter leurs effets et d’estimer les besoins ;  
 
CONSIDÉRANT l’expertise externe nécessaire pour réaliser un tel mandat en 
collaboration avec les ressources régionales et locales ; 
 
CONSIDÉRANT que la partie 1 – Études de faisabilité et diagnostics permet d’obtenir un 
taux d’aide de 50 % des dépenses admissibles pour une somme maximale pouvant être 
accordée de 100 000 $ ;   
 
CONSIDÉRANT que le projet se déroulerait sur minimalement deux années financières ; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC Brome-Missisquoi a pris connaissance du Guide à l’intention 
des organismes concernant le volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du 
Fonds régions et ruralité;  
 
CONSIDÉRANT que les 21 municipalités du territoire de la MRC Brome-Missisquoi 
désirent présenter un projet afin d’évaluer la faisabilité de certains modes de 
coopération intermunicipale concernant la gestion des matières résiduelles dans le 
cadre du volet 4 – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité;  

 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
APPUYÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
ET RÉSOLU QUE : 
 
Le conseil de la MRC Brome-Missisquoi s’engage à participer au projet de réflexion quant 
au mode de coopération intermunicipale idéal pour l’ensemble des collectes de matières 
résiduelles sur le territoire. 

 
Le conseil accepte d’agir à titre d’organisme responsable du projet. 

 
Le conseil autorise le dépôt d’une demande d’aide financière pour le projet auprès du 
ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) dans le cadre du 
programme volet 4 – Soutien à la vitalisation et à la coopération intermunicipale du 
Fonds régions et ruralité (FRR) Axe - Coopération intermunicipale.  
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D’autoriser la directrice générale, madame Mélanie Thibault et/ou la directrice générale 
adjointe, madame Nathalie Grimard, à signer et/ou à transmettre tous les documents 
requis pour donner effet à la présente résolution dans la mesure où les contributions 
demandées à la MRC ne dépassent pas les montants établis à la présente résolution, le 
cas échéant. 

 
D’autoriser le dépôt d’un projet estimé à 200 000 $ incluant la contribution financière de 
la MRC au montant de 100 000 $ en argent et/ou en service dans le cadre du projet. 

 
D’acheminer, au moment opportun, aux municipalités une demande de résolution afin 
de désigner la MRC Brome-Missisquoi comme responsable du projet et d’autoriser la 
MRC Brome-Missisquoi à déposer une demande d’aide financière pour le projet auprès 
du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) dans le cadre du 
programme volet 4 – Soutien à la vitalisation et à la coopération intermunicipale du 
Fonds régions et ruralité (FRR) Axe - Coopération intermunicipale. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

272-0623 MODERNISATION DE LA COLLECTE SÉLECTIVE - ÉLABORATION D’UN PROJET DE MODÈLE 
DE COOPÉRATION INTERMUNICIPAL ET NÉGOCIATION AVEC ÉCO ENTREPRISES QUÉBEC 

CONSIDÉRANT la nécessité de planifier l’éventuel modèle de coopération régionale sur le 
territoire ainsi que la collaboration et l’implication des municipalités locales dans le 
dossier de la modernisation de la collecte sélective; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité, en parallèle, de débuter les négociations avec Éco 
Entreprises Québec (ÉEQ), en vue, le cas échéant, de conclure une éventuelle entente et 
de préciser les particularités régionales; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
APPUYÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser la direction générale de la MRC, ainsi que le service de gestion 
environnementale, à élaborer un projet de modèle de coopération intermunicipale avec 
les représentants des municipalités locales en vue de le soumettre au conseil des maires. 
 
D’autoriser également la direction générale de la MRC, ainsi que le service de gestion 
environnementale, à négocier un projet d’entente et de préciser les particularités 
régionales auprès d’Éco Entreprises Québec. 

ADOPTÉ 

273-0623 AUTORISATION CONDITIONNELLE DE SIGNATURE DE L’ENTENTE DE FINANCEMENT 
DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’HÉBERGEMENT TEMPORAIRE ET D’AIDE À LA 
RECHERCHE DE LOGEMENT (VOLET 2) 

CONSIDÉRANT que selon l’Enquête sur les logements locatifs réalisée par la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement en octobre 2022, le taux d’inoccupation des 
logements locatifs de la province pour 2022 est de 1,7 %; 
 
CONSIDÉRANT que certains ménages pourraient se retrouver sans logis en raison de la 
rareté de logements abordables; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de soutenir financièrement les municipalités qui aident les 
ménages qui pourraient se retrouver sans logis et les offices d’habitation qui offrent un 
service d’aide à la recherche de logement; 
 

Modifiée par la résolution 
320-0823 



Procès-verbal de la 
Municipalité régionale de comté Brome-Missisquoi 

 

 

CONSIDÉRANT qu’en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 3 de la Loi sur 
la Société d’habitation du Québec (chapitre S8) la Société d’habitation du Québec a pour 
objet de stimuler le développement et la concertation des initiatives publiques et privées 
en matière d’habitation; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 3 de la Loi sur la Société 
d’habitation du Québec, la Société prépare et met en oeuvre, avec l’autorisation du 
gouvernement, les programmes lui permettant de rencontrer ses objets; 
 
CONSIDÉRANT que, par le décret numéro 644-2023 du 29 mars 2023, la Société est 
autorisée à mettre en oeuvre le Programme d’hébergement temporaire et d’aide à la 
recherche de logement (Programme); 
 
CONSIDÉRANT que le volet 2 de ce programme prévoit l’octroi de subventions à des 
offices d’habitation afin que ces derniers informent, orientent et accompagnent tout 
ménage sans logis ou à risque de l’être, habitant dans la Municipalité visée, dans sa 
recherche de logement; 
 
CONSIDÉRANT que la Société et la Municipalité souhaitent soutenir l’Office afin qu’il 
maintienne son appui auprès de ces ménages; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu du programme, les Parties doivent conclure une entente de 
financement; 
 
CONSIDÉRANT que l’Office d’Habitation Brome-Missisquoi recevra la somme de 
119 700 $ provenant : 
 

• De la SHQ : 108 503 $ (90 %); 

• De la MRC Brome-Missisquoi : 11 197 $ (10 %); 
 
CONSIDÉRANT que des exigences contractuelles de la SHQ exigent notamment que : 
 

«14.  L’Office et la Municipalité doivent assumer en totalité toute dépense faite 
en contravention de la présente entente ou dont le remboursement est réclamé 
en cas de contravention de celle-ci. Cela comprend notamment toute somme 
réclamée par la Société lorsqu’il a été porté à sa connaissance tout fait qui rend la 
demande d’aide financière de l’Office fausse, inexacte ou incomplète ou qui a pu 
en rendre la production irrégulière. […] 
 
16. La Municipalité doit assumer en totalité toute dépense faite en contravention 
de la présente entente ou dont le remboursement est réclamé en cas de 
contravention de celle-ci. » 

 
CONSIDÉRANT, vu la nature des exigences contractuelles de la SHQ, que l’autorisation de 
signature soit conditionnelle aux conditions cumulatives suivantes: 
 

1. À la confirmation du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation à l’effet 
qu’une autorisation de cautionnement n’est pas requise OU à l’accord de la 
ministre des Affaires municipales et de l’Habitation autorisant la MRC à 
cautionner l’Office d’Habitation Brome-Missisquoi aux termes de l’article 9 du 
Code municipal; 

 
2. À la signature d’une entente de collaboration et de suivi avec l’Office d’Habitation 

Brome-Missisquoi; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GUY FAVREAU  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU : 
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D’autoriser la signature de l’entente de financement dans le cadre du programme 
d’hébergement temporaire et d’aide à la recherche de logement (volet 3) 
conditionnellement aux conditions cumulatives suivantes : 
 

1. À la confirmation du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation à l’effet 
qu’une autorisation de cautionnement n’est pas requise OU à l’accord de la 
ministre des Affaires municipales et de l’Habitation autorisant la MRC à 
cautionner l’Office d’Habitation Brome-Missisquoi aux termes de l’article 9 du 
Code municipal; 

 
2. À la signature d’une entente de collaboration et de suivi avec l’Office d’Habitation 

Brome-Missisquoi. 
 
De permettre à la directrice générale adjointe, madame Nathalie Grimard et/ou madame 
Mélanie Thibault, directrice générale, de fournir tous les documents requis et de signer 
toute la documentation nécessaire dans le cadre de la demande de cautionner, à la 
ministre des Affaires municipales et de l’Habitation, le cas échéant et/ou résultant d’un 
éventuel cautionnement. 
 
Conditionnellement à la signature de l’entente de financement, d’autoriser les 
contributions de la MRC, dont le paiement des contributions monétaires au montant de 
11 197 $. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

274-0623 AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE ENTENTE DE COLLABORATION ET DE SUIVI AVEC 
L’OFFICE D’HABITATION BROME-MISSISQUOI 

CONSIDÉRANT que l’Office d’Habitation Brome-Missisquoi recevra la somme de 
119 700 $ provenant : 
 

• De la SHQ : 108 503 $ (90 %); 

• De la MRC Brome-Missisquoi : 11 197 $ (10 %); 
 
dans le cadre du programme d’hébergement temporaire et d’aide à la recherche de 
logement (volet 2); 
 
CONSIDÉRANT que des exigences contractuelles de la SHQ dans le cadre dudit 
programme exigent notamment que : 
 
«14.  L’Office et la Municipalité doivent assumer en totalité toute dépense faite en 
contravention de la présente entente ou dont le remboursement est réclamé en cas de 
contravention de celle-ci. Cela comprend notamment toute somme réclamée par la 
Société lorsqu’il a été porté à sa connaissance tout fait qui rend la demande d’aide 
financière de l’Office fausse, inexacte ou incomplète ou qui a pu en rendre la production 
irrégulière. […] 
 
16. La Municipalité doit assumer en totalité toute dépense faite en contravention de la 
présente entente ou dont le remboursement est réclamé en cas de contravention de 
celle-ci. » 
 
CONSIDÉRANT, vu la nature des exigences contractuelles de la SHQ, qu’il est nécessaire 
de signer une entente de collaboration et de suivi avec l’Office d’Habitation Brome-
Missisquoi; 
 

Modifiée par la résolution 
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EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR DENIS VAILLANCOURT  
APPUYÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser la signature avec l’Office d’Habitation Brome-Missisquoi d’une entente de 
collaboration et de suivi dans le cadre du cadre du programme d’hébergement 
temporaire et d’aide à la recherche de logement (volet 2). 

ADOPTÉ 

275-0623 DEMANDE DE L’APHPBM DE RECOMMANDER AUX MUNICIPALITÉS LOCALES 
D’INTÉGRER DES ARTICLES SUR L’ACCESSIBILITÉ DANS LEURS RÈGLEMENTS 
D’URBANISMES 

CONSIDÉRANT la réception d’une demande d’appui de l’Association des personnes 
handicapées physiques de Brome-Missisquoi (ci-après l’« APHPBM »); 
 
CONSIDÉRANT le souhait exprimé que les municipalités locales intègrent des articles sur 
l’accessibilité dans leurs règlements d’urbanismes;  
 
CONSIDÉRANT que la MRC souhaite apporter son appui à l’APHPBM en ce qu’il est 
important de favoriser l’accessibilité pour tous; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
APPUYÉ PAR RICHARD BURCOMBE  
ET RÉSOLU : 
 
D’appuyer la demande de l’APHPBM. 
 
De demander aux municipalités locales du territoire d’intégrer dans leurs règlements 
d’urbanismes des articles en lien avec l’accessibilité. 
 
De transmettre une copie de la résolution aux municipalités locales de son territoire et à 
l’APHPBM. 

ADOPTÉ 

276-0623 MRC DE ROUVILLE : DEMANDE AU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL D’ÉLIMINER LES 
RETRAITS MINIMUMS OBLIGATOIRES ANNUELS RÉGISSANT LES FERR 

CONSIDÉRANT l’article publié le 18 avril 2023 sur la plateforme « conseiller.ca » par 
monsieur Rudy Mezzetta intitulé « FEER : retraits minimums obligatoires »; 
 
CONSIDÉRANT que les règles actuelles qui obligent les personnes retraitées à retirer 
leurs Fonds enregistrés de revenu de retrait (FERR) selon un calendrier établi en fonction 
de l’âge les exposent ainsi au risque d’épuiser leur épargne de leur vivant; 
 
CONSIDÉRANT que les FERR ne tiennent pas compte de l’allongement de la durée de vie 
et des faibles taux de rendement réels associés à des placements plus sûrs et appropriés 
pour les portefeuilles des aînés; 
 
CONSIDÉRANT que, pour le gouvernement fédéral, l’élimination des retraits minimaux 
obligatoires des FERR ne représenterait qu’un report d’imposition, et non une 
élimination de celle-ci; 
 
CONSIDÉRANT que le gouvernement fédéral devrait, selon l’Institut C.D. Howe dans son 
rapport Live Long and Prosper ? Mandatory RRIF Drawdowns Raise the Risk of Outliving 
Tax-Deferred SavingLonger paru en avril 2023, envisager d’éliminer les retraits minimums 
obligatoires annuels régissant les FERR; 
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CONSIDÉRANT que le ministère des Finances entreprend actuellement une étude sur les 
FERR afin de déterminer « si les hypothèses sous-jacentes concernant les taux de 
rendement, l’inflation et la longévité sont toujours appropriées » et qu’il présentera ses 
conclusions à la Chambre des communes en juin; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 23-05-23 de la MRC de Rouville; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR GILLES RIOUX  
APPUYÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
ET RÉSOLU : 
 
De demander au gouvernement fédéral, dans son étude actuelle sur les FERR, d’évaluer 
la possibilité d’éliminer les retraits minimaux obligatoires afin de tenir compte de 
l’allongement de la durée de vie et des faibles taux de rendement réels associés à des 
placements plus sûrs et appropriés pour les portefeuilles des aînés. 
 
De transmettre cette résolution à la vice-première ministre et ministre des Finances, 
l’honorable Chrystia Freeland, à la ministre et députée de Brome-Missisquoi, l’honorable 
Pascale St-Onge, ainsi qu’à la MRC de Rouville. 
 
De transmettre une copie de la présente résolution aux municipalités locales de la MRC 
pour appui. 

ADOPTÉ 

277-0623 AUTORISATION DE DÉPÔT D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AU PROGRAMME 
PAPDE (MEIE) 

CONSIDÉRANT que la MRC souhaite mettre à jour, en collaboration avec le CLD et les 
autres acteurs socio-économiques de son territoire, sa planification stratégique de 
développement durable et se doter d’un plan d'action opérationnel et applicable;  
 
CONSIDÉRANT l’opportunité de présenter une demande d’aide financière dans le cadre 
du Programme d’appui aux projets de développement économique (PAPDE) du ministère 
de l’Économie, Innovation et Énergie pour soutenir la MRC dans cette démarche;  
 
CONSIDÉRANT que ce programme permet d’obtenir un taux d’aide allant jusqu’à 60 % 
des dépenses admissibles; 
 
CONSIDÉRANT que l’ensemble des dépenses admissibles au projet est estimé au 
montant de 128 050 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
APPUYÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser le dépôt d’une demande d’aide financière auprès du ministère de l’Économie, 
Innovation et Énergie dans le cadre du Programme d’appui aux projets de 
développement économique (PAPDE) pour la réalisation de la mise à jour de sa planifica-
tion stratégique de développement durable. 
 
D’autoriser la directrice générale, madame Mélanie Thibault et/ou la directrice générale 
adjointe, madame Nathalie Grimard, à signer et/ou à transmettre tous les documents 
requis pour donner effet à la présente résolution, y compris l’entente-cadre à intervenir 
dans la mesure où les contributions demandées à la MRC ne dépassent pas les montants 
établis à la présente résolution, le cas échéant. 
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D’autoriser la contribution financière de la MRC au montant estimé de 51 220 $ plus les 
taxes applicables incluant des contributions soit en argent et/ou en services. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

 
Gilles St-Jean quitte momentanément la séance. 

278-0623 CONCLUSION DU CONTRAT POUR DES SERVICES PROFESSIONNELS VISANT LA MISE À 
JOUR DU PLAN STRATÉGIQUE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 2024-2034  

CONSIDÉRANT que la MRC souhaite mettre à jour, en collaboration avec le CLD et les 
autres acteurs socio-économiques de son territoire, sa planification stratégique de 
développement durable et se doter d’un plan d'action opérationnel et applicable;  
 
CONSIDÉRANT l’opportunité de présenter une demande d’aide financière dans le cadre 
du Programme d’appui aux projets de développement économique (PAPDE) du ministère 
de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie pour soutenir la MRC dans cette démarche;  
 
CONSIDÉRANT la nécessité d'obtenir des services professionnels pour un accompagne-
ment aux diverses étapes de ce projet ;  
 
CONSIDÉRANT les différentes démarches entreprises par la MRC et le résultat de la 
demande de prix;  
 
CONSIDÉRANT l'offre de services de Raymond Chabot Grant Thornton, lequel propose de 
rendre les services requis pour un montant forfaitaire de 62 000 $ plus les taxes 
applicables; 
 
CONSIDÉRANT que cette offre de services correspond aux exigences du mandat de la 
MRC;  
 
CONSIDÉRANT que les parties souhaitent conclure un contrat de gré à gré, lequel sera le 
mode de passation, aux fins du Règlement 02-0621 sur la gestion contractuelle de la MRC 
Brome-Missisquoi; 
 
CONSIDÉRANT que, le Règlement 02-0621 sur la gestion contractuelle de la MRC Brome-
Missisquoi permet de conclure le contrat visé de gré à gré en ce qu'il s'agit d’un contrat 
dont la dépense finale taxe nette n’excédera pas le seuil d’appel d’offres de 121 200 $ 
taxes nettes incluses; 
 
CONSIDÉRANT que les critères de rotation du Règlement 02-0621 sur la gestion 
contractuelle de la MRC Brome-Missisquoi ont été pris en considération dans le choix du 
fournisseur, et ce, en raison : 

• Du degré d'expertise nécessaire; 

• De la qualité des travaux, services ou matériaux déjà dispensés ou livrés à la MRC 

ou à une de ses municipalités locales; 

• De la qualité des biens, services ou travaux recherchés; 

• De la compétitivité du prix, en tenant compte de l'ensemble des conditions du 

marché; 

CONSIDÉRANT que le mandat doit débuter le ou vers le 22 juin 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LAURENT PHOENIX  
APPUYÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
ET RÉSOLU: 
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D'autoriser la conclusion d'un contrat de gré à gré en date du 22 juin 2023 avec le 
fournisseur Raymond Chabot Grant Thornton au montant forfaitaire de 62 000 $ plus les 
taxes applicables. 
 
D'autoriser la signature d'un contrat avec ledit fournisseur par la directrice générale, 
madame Mélanie Thibault, le cas échéant. 
 
De nommer la directrice générale, madame Mélanie Thibault et la directrice générale 
adjointe, madame Nathalie Grimard à titre de personne responsable de la coordination 
de ce contrat et de la gestion des demandes contractuelles.  

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

279-0623 NOMINATION DU PRÉSIDENT DU CLD À TITRE DE SUBSTITUT DE LA MRC À LA TABLE 
DES MRC DE L’ESTRIE 

CONSIDÉRANT le souhait que le président du CLD Brome-Missisquoi soit nommé à titre 
de substitut de la MRC à la table des MRC de l’Estrie, lorsque les représentants nommés 
ne sont pas disponibles et/ou en fonction des dossiers qui seront traités; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR CAROLINE ROSETTI  
APPUYÉ PAR DENIS VAILLANCOURT  
ET RÉSOLU : 
 
De procéder à la nomination du président du CLD, monsieur Louis Villeneuve, à titre de 
substitut de la MRC à la table des MRC de l’Estrie. 

ADOPTÉ 

  AUTORISATION DE SIGNATURE D’UN ADDENDA AU CONTRAT 39-2022 - PRISE EN 
CHARGE DE L'ENVIRONNEMENT SERVEUR (ENTRETIEN ET SÉCURITÉ) DE LA MRC ET 
ACQUISITION DE LICENCES LOGICIELS POUR L’ANNÉE 2023 

Ce point est reporté au prochain comité administratif, le cas échéant. 

280-0623 CONCLUSION D’UN CONTRAT DE GRÉ À GRÉ - SERVICE DU LOGICIEL COMPTABLE 
SYGEM 

CONSIDÉRANT que la MRC veut se doter d’un nouveau logiciel comptable ; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de services de l’entreprise Infotech, pour la suite financière de 
logiciels SYGEM, ainsi que pour la migration de l’ensemble des données comptables pour 
un montant total de 10 570 $ plus taxes applicables. Le contrat prévoit également une 
entente de service et de mise à jour de 4 ans (2024, 2025, 2026 et 2027), pour un 
montant annuel de 5 800 $ plus taxes applicables.  
 
CONSIDÉRANT que les parties souhaitent conclure un contrat de gré à gré, lequel sera le 
mode de passation, aux fins du Règlement 02-0621 sur la gestion contractuelle de la MRC 
Brome-Missisquoi ; 
 
CONSIDÉRANT que le Règlement 02-0621 sur la gestion contractuelle de la MRC Brome-
Missisquoi permet de conclure le contrat visé de gré à gré en ce qu’il s’agit d’un contrat 
dont la dépense finale taxe nette n’excédera pas le seuil d’appel d’offres de 121 200 $ 
taxes nettes incluses ; 
 
CONSIDÉRANT que ce contrat ne comporte pas d’option de renouvellement au-delà de la 
période visée ;  
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CONSIDÉRANT que le contrat entrera en vigueur lors de sa signature des deux parties et 
se terminera au plus tard 31 décembre 2027 ; 
 
CONSIDÉRANT que le contrat visé par la présente résolution portera le numéro 15-2023 
aux fins de sa gestion administrative ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR DENIS VAILLANCOURT  
APPUYÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
ET RÉSOLU: 
 
D’autoriser la conclusion d’un contrat de gré à gré avec le fournisseur Infotech pour les 
services suivants : 

- Implantation de la suite financière de logiciels SYGEM, ainsi que la migration de 
l’ensemble des données comptables pour un montant total de 10 570 $ plus taxes 
applicables.  

- Entente de service de 4 ans (2024, 2025, 2026 et 2027), pour un montant annuel 
de 5 800 $ plus taxes applicables. 

 
D’autoriser la signature d’un contrat avec ledit fournisseur par Mélanie Thibault, 
directrice générale et greffière-trésorière. 
 
De nommer Pascale Berthiaume, coordonnatrice du service de comptabilité et finance de 
la MRC et du CLD et technicienne en optimisation des processus, à titre de personne 
responsable de la coordination de ce contrat et de la gestion des demandes 
contractuelles. En son absence, de nommer Mélanie Thibault, directrice générale et 
greffière-trésorière à titre de deuxième responsable. 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses. 

281-0623 AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE ENTENTE INTERMUNICIPALE DE SERVICE AVEC 
LA MRC DE LA HAUTE-YAMASKA POUR LE PARTAGE TEMPORAIRE D’UNE RESSOURCE  

CONSIDÉRANT que la MRC de La Haute-Yamaska est en processus de recrutement 
actuellement pour combler le poste qui était précédemment occupé par madame 
Caroline Desrochers et que la MRC de La Haute-Yamaska désire obtenir les services de 
Madame Desrochers, de façon temporaire, pour faciliter la période de transition et 
former la nouvelle ressource qui sera embauchée; 
 
CONSIDÉRANT que les Parties désirent se prévaloir des dispositions des articles 569 et 
suivants du Code municipal du Québec, RLRQ, c. C-27.1 afin de conclure une entente 
intermunicipale de service pour le partage temporaire d’une ressource (l « Entente »); 
 
CONSIDÉRANT que ladite Entente sera rétroactive au 15 juin 2023, et ce, malgré sa date 
de signature; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR SYLVIE BEAUREGARD  
APPUYÉ PAR PIERRE JANECEK  
ET RÉSOLU : 
 
D’autoriser la signature de l’Entente intermunicipale de service avec la MRC de La Haute-
Yamaska pour le partage temporaire d’une ressource par le préfet, monsieur Patrick 
Melchior et par la directrice générale, madame Mélanie Thibault. 

ADOPTÉ 
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 RAPPORT DU COMITÉ DE SÉCURITÉ PUBLIQUE DU 8 JUIN 2023  

Madame Thibault présente le rapport du comité de sécurité publique, lequel s’est tenu le 
8 juin 2023. 

282-0623 ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL 2022-2023  

IL EST PROPOSÉ PAR DANIEL TÉTREAULT  
APPUYÉ PAR JEAN-YVES BOULIANNE  
ET RÉSOLU :  
 
D’adopter le rapport annuel 2022-2023 de la Sûreté du Québec du poste de Brome-
Missisquoi, tel que présenté et de le transmettre aux autorités de la Sûreté du Québec. 

ADOPTÉ 

 ACTIVITÉS PARTICULIÈRES DE L’ÉTÉ 

Madame Thibault fait un rappel aux membres du conseil sur le fait que la Sûreté du 
Québec veut rappeler aux municipalités l’importance de transmettre à la Sûreté du 
Québec la liste des événements qui seront organisés sur leur territoire durant l’été afin 
qu’elle puisse prévoir une couverture policière adéquate. 

 INAUGURATION DU NOUVEAU POSTE DE POLICE 

Monsieur Melchior informe les membres du conseil de l’inauguration du nouveau poste 
de police. 

 DEMANDE D’INTERDICTION DES PIÈCES PYROTECHNIQUES 

Monsieur Melchior informe les membres du conseil des discussions du comité de 
sécurité publique (CSP) quant à la demande d’interdiction des pièces pyrotechniques. La 
possibilité d’un deuxième article alternatif prévoyant une interdiction totale sera 
discutée par le CSP. 

283-0623 DÉPENSES SUPPLÉMENTAIRES À AUTORISER PAR LE CONSEIL  

IL EST PROPOSÉ PAR MARTIN BELLEFROID  
APPUYÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
ET RÉSOLU : 
 
D'autoriser le paiement des dépenses suivantes en date du 20 juin 2023, à savoir : 
 

Fournisseurs Description Montant 

CLD de Brome-Missisquoi Subvention Accès entreprise Québec 200 000,00 $ 

Coop Edgar Traduction - refonte site internet MRC 24 601,24 $ 

   Total : 224 601,24$ 

ADOPTÉ 
Je, greffière-trésorière, certifie que les crédits sont suffisants aux fins des présentes dépenses.  

 Louis Villeneuve quitte momentanément la séance. 

 CALENDRIER DES RÉUNIONS DES COMITÉS DE LA MRC POUR LES MOIS DE JUIN, JUILLET 
ET AOÛT 2023 

Madame Thibault présente le calendrier des réunions des comités de la MRC pour les 
mois de juin, juillet et août 2023. 
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 CORRESPONDANCES 

 ÉCO ENTREPRISES QUÉBEC - RÉVISION DE L’ENTENTE-CADRE SUR LA COLLECTE 
SÉLECTIVE ET PUBLICATION DES FORMULAIRES DE DEMANDE DE PERSONNALISATION 

Me Legrand porte à l’attention du conseil une correspondance d’Éco Entreprises Québec 
(ÉEQ) en lien avec la révision de l’Entente-cadre sur la collecte sélective et la publication 
des formulaires de demande de personnalisation. 

 VILLE DE COWANSVILLE - VÉRIFICATION D'OPTIMISATION DES RESSOURCES - COUR 
MUNICIPALE COMMUNE DE COWANSVILLE  

Me Legrand porte à l’attention du conseil une correspondance de la Ville de Cowansville 
en lien avec la vérification d’optimisation des ressources de la Cour municipale de 
Cowansville.  

284-0623 VILLE DE SUTTON - RÉSOLUTION D’APPUI AU MAINTIEN DE LA MATERNELLE 4 ANS À 
L’ÉCOLE SUTTON SCHOOL  

CONSIDÉRANT que la maternelle 4 ans, créée par le gouvernement du Québec, a comme 
objectif de favoriser le développement global de tous les enfants visant à les soutenir 
dans leurs premiers pas en milieu scolaire; 
 
CONSIDÉRANT que sans être obligatoire, tous les enfants sont admissibles à la maternel-
le 4 ans, à temps plein; 
 
CONSIDÉRANT que l'École de Sutton School bénéficie d'un service de maternelle 4 ans 
depuis deux ans et que les investissements appropriés ont été faits pour assurer, par 
exemple, que la classe soit physiquement adaptée aux besoins de tous les enfants et que 
le personnel nécessaire soit en place; 
 
CONSIDÉRANT que le Centre de services scolaires du Val-des-Cerfs (CSSVDC) a annoncé 
sa décision le 1er juin 2023 de ne plus offrir de services de maternelle 4 ans à l'École de 
Sutton School à partir de l'année scolaire 2023-2024; 
 
CONSIDÉRANT qu'une séance ordinaire du conseil d'établissement de l'École de Sutton 
School a eu lieu le 6 juin 2023, au cours de laquelle des membres du conseil d'établisse-
ment et du conseil municipal, ainsi que les parents des enfants et les membres de la 
communauté ont exprimé leur désaccord avec la décision du CSSVDC de fermer la classe 
de maternelle 4 ans ainsi qu'avec plusieurs autres décisions incluant l'organisation 
scolaire 2023-2024 du 1er et 3e cycle qui auront un impact négatif sur la qualité des 
services éducatifs à l'École de Sutton School; 
 
CONSIDÉRANT que le maire de Sutton avait appuyé le maintien du service de maternelle 
4 ans dans une lettre datée du 23 mai 2023, laquelle lettre a été envoyée au directeur 
général du CSSVDC et qui évoque plusieurs raisons pour le maintien de la maternelle 4 
ans à l'École de Sutton School, notamment : 
 

• L'École réunit toutes les conditions pour maintenir ce service soit; le nombre 
d'inscriptions déjà reçues pour l'année scolaire 2023-2024, la disponibilité de 
locaux appropriés et du matériel éducatif, une enseignante en place et du 
personnel qualifié de soutien; 

 

• Le caractère inclusif du service qui accueille des enfants de langue anglaise qui 
favorise l'apprentissage du français dans un environnement ludique et facilitant; 

 

• L'augmentation de la population de Sutton de 13,4 % entre 2016 et 2021, selon le 
dernier recensement de Statistiques Canada; 
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• Qu'il n'y a que deux garderies et/ou CPE dans la ville de Sutton et que toutes les 
deux possèdent d'imposante liste d'attente; 

 

• La construction actuelle de 18 logements coopératifs subventionnés pour des 
familles avec au moins un enfant à charge qui vont s'installer à Sutton d'ici la fin 
de 2023; 

 
CONSIDÉRANT que les décisions du CSSVDC auront un impact négatif à court, moyen et 
long terme sur la qualité de l'éducation à Sutton; 
 
CONSIDÉRANT que l'école bilingue de Sutton jouit d'une réputation d'excellence qui 
dépasse le cadre de la municipalité et que ses réalisations témoignent de la richesse de 
son milieu de vie; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Sutton possède un statut bilingue et que l'école est un 
milieu de vie inclusif qui favorise l'apprentissage de la langue française chez les jeunes 
anglophones et donc le rapprochement des communautés francophones et anglophones; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Sutton met en place une stratégie de développement 
résidentiel pour accueillir de jeunes familles; 
 
CONSIDÉRANT que la Ville favorise le développement de projets immobiliers abordables 
dans le noyau villageois et que l'excellence de l'éducation et des services scolaires est au 
cœur de la réussite de cette stratégie de développement économique; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2023-06-213 de la Ville de Sutton; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LUCIE DAGENAIS  
APPUYÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
ET RÉSOLU : 
 
D'APPUYER la mobilisation de la Ville de Sutton, du conseil d'établissement et les parents 
des élèves de l'École de Sutton School pour exiger la révision des décisions prises par le 
Centre de services scolaires du Val-des-Cerfs. 
 
DE DEMANDER la tenue d’une rencontre entre la Ville de Sutton et le directeur général 
du Centre de services scolaires du Val-des-Cerfs pour revoir les décisions prises vu les 
objections des principaux intéressés, au premier chef les parents concernés. 
 
D'ALERTER les instances décisionnelles du ministère de l'Éducation de l'impact négatif de 
ces décisions pour la population de Sutton et des environs. 
 
D'ENVOYER une copie de la présente résolution au ministre de l'Éducation, à la ministre 
responsable du Sport, du Loisir et du Plein air et députée de Brome-Missisquoi, à la Ville 
de Sutton et aux maires des municipalités limitrophes de la Ville de Sutton qui 
bénéficient de l'École de Sutton School, soit les maires d’Abercorn, de Brome, de 
Dunham, de Frelighsburg et de Lac-Brome. 

ADOPTÉ 

  QUESTIONS DIVERSES 

Monsieur Janecek avise les membres du conseil de la tenue le 12 juillet dès 11 h des 
nouvelles installations de la RIGMRBM.  
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 DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 

Un citoyen pose certaines questions au conseil, notamment sur la réception d’une 
correspondance, ainsi que sur une demande d’appui en matière de services publics en 
matière agricole.  

285-0623 LEVÉE DE LA SÉANCE 

EST PROPOSÉ PAR LOUIS VILLENEUVE  
ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
Que la séance soit levée. 

ADOPTÉ 
 
 
 
 
 
 

Patrick Melchior, préfet  David Legrand, greffier 
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